
                        NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE NEGO SALARIALE             

LE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCELE DROIT A LA RECONNAISSANCE            

                www.fo-lcl.fr                                     N° 832   -   05 novembre 2008 

 

2.583 € 
 

Salaire moyen 
mensuel brut 

2006 
en France 
pour un 

temps plein 

 En introduction de cette 2ème réunion de 
négociation, la Direction a reconnu que 
2008 devrait être  une bonne année pour 
LCL grâce à la « dynamique de              
l’entreprise » et à « la   qualité du travail 
fait ».  
 

Elle a aussi dévoilé les 4 grandes lignes 
des mesures salariales envisagées pour 
2009 : 
1. Octroi de mesures collectives      

pérennes significatives mais pas 
pour tous …, priorité aux bas salaires, 

2. Mesures collectives, certes, mais   
dégressives (avec système de seuil), 

3. Réaménagement du calendrier des 
mesures individuelles : attribution de la majorité des mesures sur les            
7 premiers mois. Volonté de dissocier mesures collectives et mesures              
individuelles, 

4. Avantage aux mesures individuelles au détriment des mesures collectives. 
 

L’ensemble des syndicats a demandé des mesures coll ectives pérennes pour 
TOUS en complément de mesures individuelles. 
 

Pour FO LCL, il est inconcevable qu’un salarié perde du pouvoir d’achat. La         
Direction a une responsabilité citoyenne et doit redistribuer plus équitablement la 
richesse créée. Par cela, elle montrerait également qu’elle sait reconnaître le travail 
et les efforts fournis dans un contexte pourtant défavorable. Vous trouverez au     
verso, les revendications portées par FO LCL lors de cette réunion. 

 

parce qu’un salarié reconnu est un salarié heureux 

Rémunérations 
Brutes Annuelles 
au 30 09 2008 

10ème centile  25ème centile Médiane  75ème centile 90ème centile 

F H F H F H F H F H 

Techniciens  

C 20 000 20 000 20 625 20 625 21 625 21 625 22 985 22 625 24 532 24 233 

D 22 000 21 975 22 789 22 705  23 918 23 696 25 251 25 075 26 389 26 450 

E 24 043 24 000 24 915 24 728 26 079 25 824 27 228 27 191 28 082 28 224 

F 25 593 25 257 26 503 26 280 27 710 27 386 28 878 28 879 30 027 29 974 

G 27 879 27 836 28 859 28 949 30 074 30 269 31 475 31 818 32 959 33 264 

H 31 314 31 553 32 608 32 789 34 000 34 323 35 818 36 531 37 962 39 003 

I 38 151 38 667 40 404 40 443 42 710 42 712 44 919 45 135 47 997 47 834 

J 45 575 45 493 48 302 47 633 51 022 50 297 54 692 53 362 58 581 56 777 

K 56 052 55 542 59 503 58 719 64 028 63 054 69 494 69 063 74 567 75 001 

Cadres  

 

INFLATION 
 

Actuellement 
 

+ 2,8 % 
 

Prévision fin 2008 
 

+ 2,6 % 
 

Moyenne 2008 
 

+ 3,1 % 
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R é s u l t a t  d e  l a                 
négociation  2009 : 

    

MESURE GENERALE 
 

+ 1,60 % 
 

avec mini de 500 €* 
 
 

Applicable au 1er 
janvier 2009 

 

* ce qui équivaut pour un    

niveau C à  + 2,11 %  et + 2,06 
% pour les D. 

 

• Des augmentations collectives significatives pour T OUS 
avec un effort plus important pour les bas salaires  

 

• Un salaire minimum de 21.000 € pour les techniciens   
 

• Un salaire minimum de 31.000 € pour les cadres 
 

• Application de ces minima à 2 ans d’ancienneté au l ieu de 3 
 

• La revalorisation de l’enveloppe dédiée au rattrapa ge salarial 
Femmes/Hommes avec une meilleure traçabilité 

 

• Passage au statut Cadre pour TOUS les directeurs d’ Agence 
 

• La mise en place d’une prime Transport 
 

• Minima en cas de changement d’échelon « Technicien » 
 

    

Négo BNPP 

    

                   ...ADHEREZ  A     
Nom :        
Prénom :      
Unité : 
Adresse :      
Code postal :  Ville :                                         832 

VOUS PARTAGEZ CES IDEES...  

LCLLCLLCLLCL    

LES PRINCIPALES REVENDICATIONS  FO  LCL 

La prime Transport « travail - domicile » 
adoptée par  l’Assemblée Nationale le 
31 octobre 
 

Cette prime oblige les employeurs à rembourser 50 % 
des abonnements de transport* en commun en         
province  (comme c’est déjà le cas en Ile de France). 
 

En outre, l’employeur peut octroyer une prime de 200 € 
maximum par an pour l’utilisation de son véhicule     
personnel. Que fera LCL ? 
 

*même les salariés qui pédalent… sont concernés ! 

        

Emploi 
 

Population Moyenne 
   RBA 

10ème 
Centile 

25ème 
Centile 

Médiane 
RBA 

75ème 
Centile 

90ème 
Centile  

Chargé /  

Conseiller d’Accueil 

 

3 288  
 

23 709 € 
 

20 473 € 
 

21 625 € 
 

23 305 € 
 

25 702 € 
 

27 354 € 

Conseiller Clientèle  
Particuliers 

 

3 423 
 

24 963 € 
 

22 479 € 
 

23 382 € 
 

24 650 € 
 

26 270 € 
 

28 008 € 

Conseiller Clientèle  
Professionnels 

 

1 238 
 

30 405 € 
 

26 485 € 
 

28 230 € 
 

30 320 € 
 

32 470 € 
 

34 068 € 

Conseiller Privé 
 

1 440 
 

30 474 € 
 

26 445 € 
 

28 082 € 
 

30 299 € 
 

32 625 € 
 

34 725 € 

Conseiller en Patrimoine 664 39 276 € 28 506 € 33 067 € 37 587 € 43 171 € 51 313 € 

Directeur d’Agence 1 636 31 717 € 27 805 € 29 523 € 31 761 € 33 655 € 35 413 € 

Directeur de Groupe 
d’Agences 

313 44 373 € 38 118 € 40 703 € 44 144 € 47 579 € 51 170 € 

Chargé de Clientèle  
Entreprise 

375 40 730 € 32 030 € 34 636 € 40 000 € 45 095 € 50 000 € 

Responsable d’Equipe 224 33 409 € 30 484 € 31 914 € 33 498 € 34 722 € 36 030 € 

Opérateur traitements  
d’après-vente 

724 25 389 € 22 360 € 23 851 € 25 320 € 26 699 € 28 321 € 

Technicien d’après-vente 2 007 27 505 € 24 877 € 26 127 € 27 415 € 28 754 € 30 209 € 

Décilage et moyenne des Rémunérations Brutes Annuel les par Emploi ou Métier Repère au 30 09 2008 


